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LE CHILI DÉCLARÉ PAYS EXEMPT D'INFLUENZA AVIAIRE 

HAUTEMENT PATHOGÈNE CHEZ LES VOLAILLES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE CHILI 

La communication ci-après, reçue le 12 mars 2024, est distribuée à la demande de la délégation du 
Chili. 

 
_______________ 

 

 
1.  Conformément à l'article 6 de l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
relatif à l'adaptation aux conditions régionales, y compris les zones exemptes de parasites ou de 
maladies et les zones à faible prévalence de parasites ou de maladies, et afin de respecter le principe 
de transparence, le Chili communique aux Membres de l'OMC ce qui suit: 

a. le Service de l'agriculture et de l'élevage (SAG) est l'autorité sanitaire chargée de protéger 
le patrimoine zoosanitaire au Chili; 

b. le 22 août 2023, le Chili a été déclaré pays exempt d'influenza aviaire hautement 
pathogène chez les volailles, sur tout le territoire national, toutes les mesures de 

surveillance au titre des directives de l'Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) 
ayant été réalisées et le délai établi par cette même Organisation ayant été respecté; 

c. les mesures de contrôle qui doivent être réalisées avant l'apparition d'un foyer de cette 

maladie dans un établissement sont régies par la législation nationale. La législation 

applicable en matière de contrôle de cette maladie est stipulée dans le Décret ayant force 
de loi n° RRA16 de 19631 établissant les règles en matière de santé animale et la Loi 
organique n° 18.755 de 19892 du Service de l'agriculture et de l'élevage; 

d. le Chili dispose d'un Plan d'urgence concernant l'influenza aviaire hautement pathogène 
(IAHP), un document technique fondamental qui peut être appliqué en cas de foyers 

d'IAHP, aussi bien chez les volailles que chez les oiseaux. Ce plan établit des procédures 
spécifiques pour faire face à la situation et contient des directives claires pour atténuer les 
effets de l'épidémie. En outre, le Chili dispose d'un protocole de zonage qui définit des 
zones et des actions spécifiques pour contenir le virus et maîtriser sa propagation dans 
différentes régions du pays. Ainsi, des garanties sont prévues en matière de certification 
des produits et de respect des prescriptions établies par les marchés d'exportation; 

e. la déclaration de pays exempt d'IAHP chez les volailles et les renseignements fournis en 
temps voulu par le Chili facilitent le commerce de ses produits et sous-produits avicoles; 

f. le Chili réitère que la promotion d'accords de zonage facilite les échanges pendant la 

situation d'urgence. 

2.  La présente communication est envoyée à des fins de transparence, dans le but de fournir aux 
Membres des renseignements. 

__________ 

 
1 https://www.bcn.cl/leychile/navegar?idNorma=3954. 
2 https://www.bcn.cl/leychile/navegar?idNorma=30135. 
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